


Accusé de réception préfecture

Objet de l'acte :

Paiement de la somme de 150 euros TTC, à la SCP d'Huissiers J.L. GIORDANO et L. GONGORA, au titre de ses frais et honoraires pour la
délivrance d'une sommation interpellative en date du 02.07.2024 - Facture n. O8009 du 3 juillet 2024.

Date de transmission de l'acte : 30/07/2024

Date de réception de l'accusé de réception : 30/07/2024

Numéro de l'acte : DEC-2024-091-AJ ( voir l'acte associé )

Identifiant unique de l'acte : 083-218301372-20240730-DEC-2024-091-AJ-AR

Date de décision : 30/07/2024

Acte transmis par : Sophie MANA ID

Nature de l'acte : Actes réglementaires

Matière de l'acte : 7. Finances locales
7.10. Divers
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